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Retex : bassin versant de la leyre

• Objectifs de la présentation

• Retour sur l’évènement de pluie/inondation 

• Démarche d’expertise locale et partagée sur les phénomènes 
d’inondation 2020 et début 2021, remontées de nappe , ruissellement, 
débordement

• Quelles solutions pérennes, à court et moyen terme en mettre en place, 
solutions individuelles et collectives





Contexte : Les facteurs abiotiques

• Conditions climatiques : pluies intenses > 10 mm/h

Bilan sur l’épisode en  36h : 140 à 160 mm en moyenne , pic à 200 mm 
à Captieux (33), pluie centennales

• Etat des sols : structure physique du substrat (sol et sous sol).





DIAGNOSTIC HYDROGEOLOGIQUE 1960  





Suivi piézomètre  de SABRES (40)













Concertation avec les élus et riverains





Les facteurs aggravants

• L’artificialisation et imperméabilisation des sols

• Les réseaux rectilignes de drainage agricole et forestier, l’orientation 
des plantations de pins, les pistes DFCI surélevées 

• le positionnement des baradeaux

• La construction de maison sans fondations

• Des enclos bétonnés…



Suivi de la gestion du risque  

• Cellule de crise, rôle maire et préfet
• Plan de prévention des risques , PCS
• Solidarité communale, assistance pompier, sécurité civile
• Décision : signaler et Fermer les routes inondées, évacuer les personnes, 

reloger, sécuriser les biens , 
• Arbres déchaussés à évacuer, faire des tranchées pour évacuer l’eau
• Pomper l’eau
• Reconnaissance catastrophe naturelle
• Indemnisation,
• réparation des dégâts , réfection de berges, de ponts, voiries
• Revoir le PLU



Quelles seraient pour vous les solutions à mettre 
en place face au risque inondation

individuelles et collectives



LES GRANDS PRINCIPES

• Maintenir un bon écoulement /évacuation de l’eau là où il a des 
risques

• La retenir là où il n’y en a pas

• Ne pas reporter le problème chez le voisin

• Non au « On a toujours fait comme çà »

• Rallonger le circuit de l’eau

• L’excès de drainage accentue les phénomènes de sécheresse l’été

• Les cours d’eau naturels peuvent être aussi des victimes…





• Réparer les erreurs en lien avec le code civil (fossés bouchés ,encombrés, 
interrompus), revoir l’urbanisation future

• Solutions fondées sur la nature ( hydrologie régénérative, drainage dirigé, noues 
végétalisées, réaménagement de baradeaux… )









LA SUITE..
Développer une conscience du risque :

Je me prépare en famille…je relis les consignes

• Je gère « l’eau » dans et autour de la maison

• Je décale la prise de douche à J+2

• je ne rejette pas l’excès d’eau dans le réseau d’assainissement

• Pour limiter le risque d’intoxication au monoxyde de carbone, il 
convient de placer impérativement les pompes mobiles, tout comme 
les groupes électrogènes, à l’extérieur des bâtiments

• Je débranche le portail « électriquement »

• Je gare la voiture sur des points hauts….

• Je remplis la piscine pour contrarier la poussée d'Archimède



Suivi participatif du puits du quartier  

-acquisition LIDAR
-modélisation 





Merci de votre attention

Laurent DEGRAVE

Technicien médiateur rivière

Maison du Parc

Tél. : 05 57 71 99 92 (ligne directe) • Mobile : 06 84 12 82 81

https://www.facebook.com/rivieres.leyre

http://www.parc-landes-de-gascogne.fr/Parc-Naturel-Regional-de-
Gascogne/Le-parc-en-actions/Eau/Les-cours-d-eau

www.parc-landes-de-gascogne.fr
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